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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES 
POUR LES RÉFUGIÉS ET LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS RELATIF À 
LA COOPÉRATION ET AU STATUT LÉGAL DU HAUT-
COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS ET 
SON PERSONNEL DANS LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a été créé 
par la Résolution 319 (IV) de l'Assemblée générale des Nations Unies du 
3 décembre 1949, 

Considérant que le Statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 428 (V) du 
14 décembre 1950, stipule, entre autres dispositions, que le Haut-Commissaire des Na-
tions Unies pour les réfugiés, agissant sous l'autorité de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, assume les fonctions de protection internationale, sous les auspices de l'Organisa-
tion des Nations Unies, en ce qui concerne les réfugiés qui entrent dans le cadre du Statut 
et de recherche des solutions permanentes au problème des réfugiés, en aidant les Gou-
vernements et, sous réserve de l'approbation des Gouvernements intéressés, les organisa-
tions privées, à faciliter le rapatriement librement consenti de ces réfugiés ou leur assimi-
lation dans de nouvelles communautés nationales, 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, organe 
subsidiaire créé par l'Assemblée générale des Nations Unies conformément à l'Article 22 
de la Charte des Nations Unies du 26 juin 1945, constitue une partie intégrante de l'Orga-
nisation des Nations Unies dont le statut, les privilèges et les immunités sont régis par la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 février 1946, 

Considérant que la République du Bélarus et le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés souhaitent établir les conditions et modalités selon lesquelles le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, dans le cadre de son mandat, sera 
représenté sur le territoire de la République du Bélarus, 

Considérant que l'article 16 du Statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés stipule que le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés doit 
consulter les Gouvernements des pays de résidence des réfugiés afin de déterminer s’il est 
nécessaire d’y nommer des représentants et que, dans tout pays qui reconnaît cette néces-
sité, il peut être nommé un représentant agréé par le Gouvernement dudit pays, 

Considérant que la République du Bélarus est partie de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à New York le 9 décembre 1994, 

Par les présentes, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et la 
République du Bélarus sont, dans un esprit de coopération amicale, convenus de ce qui 
suit : 
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Article premier. Définitions 

Les définitions ci-après sont applicables aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « HCR » désigne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les ré-

fugiés; 
b) L'expression « Haut-Commissaire » désigne le Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés ou les fonctionnaires auxquels le Haut-Commissaire a 
délégué pouvoir d'agir en son nom; 

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République du 
Bélarus; 

d) L'expression « Pays hôte » ou le terme « Pays » désigne la République du 
Bélarus; 

e) Le terme « Parties » désigne la République du Bélarus et le HCR; 
f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 

des Nations Unies adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946; 

g) L'expression « Bureau du HCR » désigne tous les bureaux et locaux occupés ou 
entretenus par le HCR sur le territoire de la République du Bélarus et toutes les 
installations et les services qui s'y rattachent; 

h) L'expression « Représentant du HCR » désigne le fonctionnaire HCR respon-
sable du Bureau du HCR dans la République du Bélarus; 

i) L'expression « Fonctionnaires du HCR » désigne tous les membres du personnel 
du HCR dont l'emploi est régi par le Statut et le Règlement du personnel de l'Or-
ganisation des Nations Unies, à l'exception des personnes qui sont recrutées sur 
place et payées à l'heure selon les dispositions de la résolution 76 (I) de l'Assem-
blée générale; 

j) L'expression « Experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonc-
tionnaires du HCR ou que les personnes fournissant des services pour le compte 
du HCR, qui entreprennent des missions pour le HCR; 

k) L'expression « Personnes fournissant des services pour le compte du HCR » dé-
signe les personnes physiques et morales et leurs employés, autres que les ressor-
tissants de la République du Bélarus engagés par le HCR pour exécuter ses pro-
grammes ou l'assister dans l'exécution de ceux-ci; 

1) L'expression « Personnel du HCR » désigne les fonctionnaires du HCR, les ex-
perts en mission et les personnes fournissant des services pour le compte du 
HCR; 

m) L’expression « organisations non gouvernementales » désigne les associations, 
les organisations et les fondations dont le but principal d'activité n’est pas de réa-
liser un profit et qui ne rémunèrent pas leurs membres; 

n) L’expression « Frais pour services rendus » désigne les frais inhérents aux ser-
vices ou fournitures réels qu'il est possible d’identifier, de décrire ou de détailler 
avec précision; 
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o) L’expression « Utilité publique » désigne les fournitures ou les services particu-
liers rendus par la République du Bélarus pour lesquels des frais sont calculés à 
un prix fixe (tarif) en fonction du montant des fournitures ou des services rendus. 

Article II. Objet du présent Accord 

Le présent Accord énonce les stipulations sur la base desquelles le HCR coopère 
avec la République du Bélarus, dans les limites de son mandat, ouvre et/ou maintient un 
bureau dans le pays et s'acquitte de ses tâches de protection internationale et d'assistance 
humanitaire en faveur des réfugiés et autres personnes relevant de sa compétence dans le 
Pays hôte. 

Article III. Coopération entre les Parties 

1. La coopération entre les Parties dans les domaines de la protection internationale 
et de l'assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant de la compétence 
du HCR est régie par le Statut du HCR, les autres décisions et résolutions pertinentes 
concernant le HCR adoptées par les organes des Nations Unies, l'article 35 de la Conven-
tion du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et l'article II du Protocole du 
31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés. 

2. Le bureau du HCR procède à des consultations avec la République du Bélarus et 
coopère avec cette dernière lors de l'élaboration et de l'examen des projets concernant des 
réfugiés et des personnes relevant de la compétence du HCR. 

3. Les conditions et modalités de tout projet financé par le HCR et mis en œuvre 
par la République du Bélarus, y compris les obligations auxquelles sont tenus la Répu-
blique du Bélarus et le Haut-Commissaire en ce qui concerne l'apport de fonds, de fourni-
tures, de matériel et de services ou de toute autre forme d'assistance aux réfugiés, sont 
énoncées dans des accords de projet qui doivent être signés par les Parties. 

4. La République du Bélarus accorde à tout moment au personnel du HCR le libre 
accès aux réfugiés et aux autres personnes relevant de la compétence du HCR ainsi qu'aux 
sites de mise en œuvre des projets du HCR, afin qu'il puisse suivre toutes les phases 
d'exécution. 

Article IV. Bureau du HCR 

1. La République du Bélarus accueille favorablement l'ouverture et la gestion par le 
HCR d'un bureau ou de bureaux sur le territoire de la République du Bélarus pour assurer 
une protection internationale et une assistance humanitaire aux réfugiés et autres per-
sonnes relevant de la compétence du HCR. 

2. Le HCR peut désigner le bureau du HCR en République du Bélarus qui aura 
qualité de bureau régional ou de bureau de zone. 

3. Le bureau du HCR exerce les fonctions qui lui sont assignées par le Haut-
Commissaire dans le cadre de son mandat en faveur des réfugiés et autres personnes rele-
vant de sa compétence, y compris l'établissement et le maintien de relations entre le HCR 
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et d'autres organisations gouvernementales ou non gouvernementales qui opèrent en Ré-
publique du Bélarus. 

Article V. Personnel du HCR 

1. Le HCR peut affecter au bureau ouvert en République du Bélarus les fonction-
naires ou d'autres membres du personnel du HCR dont il juge les activités nécessaires à 
l'accomplissement de ses tâches de protection internationale et d'assistance humanitaire. 

2. Le HCR peut désigner des fonctionnaires pour se rendre en République du 
Bélarus aux fins de consultation et de coopération avec leurs homologues auprès de la 
République du Bélarus, ou avec les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales impliquées dans des activités en faveur des réfugiés, sur les questions 
suivantes :  

 a) Examen, élaboration, contrôle et évaluation des programmes de protection 
internationale et d'assistance humanitaire;  

 b) Expédition, réception, distribution ou utilisation des secours, du matériel et 
des autres articles fournis par le HCR;  

 c) Recherche de solutions durables aux problèmes des réfugiés; et  
 d) Toutes autres questions portant sur l'application du présent Accord. 

Article VI. Mesures visant à faciliter la mise en œuvre des programmes 
humanitaires du HCR 

1. La République du Bélarus prend, en accord avec le HCR, toute mesure qui pour-
rait être nécessaire pour que les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les per-
sonnes fournissant des services pour le compte du HCR, ne soient pas soumis à des rè-
glements de nature à faire obstacle aux opérations menées et aux projets exécutés dans le 
cadre du présent Accord et qu'ils bénéficient de toutes autres facilités propres à assurer 
une mise en œuvre rapide et efficace des programmes humanitaires du HCR en faveur des 
réfugiés et autres personnes qui relèvent de la compétence du Haut-Commissaire. Ces me-
sures comprennent la mise à disposition de matériel de communication, conformément à 
l’article IX du présent Accord, l'octroi d'autorisations de vol et l'exemption des taxes d'at-
terrissage et des redevances liées au transport aérien du fret destiné aux secours d'urgence 
et au transport des réfugiés et/ou du personnel du HCR. 

2. La République du Bélarus, en accord avec le HCR, aide les fonctionnaires de ce 
dernier à trouver des locaux appropriés, à usage de bureau, qu'il mettra à la disposition du 
HCR au prix (tarif) le plus avantageux établi pour les personnes morales. Sans préjudice 
du fait que ces locaux restent la propriété de la République du Bélarus, ils sont inviolables 
et soumis au contrôle et à l'autorité exclusifs du HCR. La République du Bélarus assure 
également l'accès sans entrave à ces locaux du HCR. 

Le HCR peut, à sa discrétion, convenir de l'entrée de tout fonctionnaire ou de toute 
autre personne qui n'est pas un membre du personnel du HCR dans les locaux du HCR. 

3. La République du Bélarus, en accord avec le HCR, prend les dispositions néces-
saires et fournit, à concurrence d'un montant mutuellement convenu, les fonds requis pour 
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financer le coût des services et aménagements de locaux destinés au bureau du HCR, tels 
que l'installation, l'équipement, l'entretien et, le cas échéant, la location du bureau. 

4. La République du Bélarus veille à ce que le bureau du HCR bénéficie, en tout 
temps, des services publics nécessaires et à ce que ces derniers soient fournis au prix le 
plus avantageux établi pour les personnes morales. 

5. La République du Bélarus prend toutes les mesures requises pour assurer la sé-
curité et la protection du personnel du HCR. Elle prend plus particulièrement toutes les 
mesures appropriées pour protéger le personnel, les locaux et l’équipement du HCR 
contre toute attaque ou toute action empêchant le personnel du HCR de s'acquitter de son 
mandat. Ceci ne remet pas en cause le fait que tous les locaux du HCR sont inviolables et 
soumis au contrôle et à l'autorité exclusifs du HCR. 

6. La République du Bélarus aide à trouver des logements appropriés pour le per-
sonnel du HCR. 

Article VII. Privilèges et immunités 

1. La République du Bélarus applique au HCR, à ses biens, fonds et avoirs, et à ses 
fonctionnaires et experts en mission, les dispositions pertinentes de la Convention. Outre 
les privilèges et immunités octroyés par la Convention et par les autres articles du présent 
Accord, la République du Bélarus accepte également d'accorder au HCR et à son person-
nel, dans la mesure du possible, conformément à sa législation nationale, tous les privi-
lèges et immunités supplémentaires éventuellement nécessaires au bon exercice des fonc-
tions de protection internationale et d'assistance humanitaire du HCR. Le Gouvernement 
informe le HCR par écrit de tout changement pertinent apporté à ladite législation. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, la République 
du Bélarus étend au HCR et aux catégories appropriées de son personnel les privilèges, 
immunités, droits et facilités énoncés aux articles VIII, IX, X, XII et XIII du présent Ac-
cord. 

Article VIII. Le HCR, ses biens, fonds et actifs 

1. Le HCR, ses biens, ses fonds et ses actifs, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit 
le détenteur, jouissent de toutes les formes d'immunité de juridiction, sauf dans le cas par-
ticulier où le HCR y a expressément renoncé, étant entendu que cette exemption ne peut 
s'étendre à des mesures d'exécution. 

2. Les locaux du HCR sont inviolables. Les biens, fonds et actifs du HCR, où qu'ils 
se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, con-
fiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, 
judiciaire ou législative. 

3. Les archives du HCR et, d'une manière générale, tous les documents, y compris 
les documents sur papier et stockés sur disque dur, qui lui appartiennent ou qui sont déte-
nus par lui, sont inviolables. 
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4. Les fonds, actifs, revenus et autres biens du HCR sont exonérés : 
 a) De tous les impôts, droits (prélèvements) ou toute autre contribution obliga-

toire au budget républicain ou local, existant au moment de l'entrée en vi-
gueur du présent Accord, ou imposé par la suite, à condition que le HCR ne 
demande pas l'exonération d'impôts, qui constituent en fait la rémunération 
de services d'utilité publique; 

 b) Des impôts, droits (prélèvements) perçus par les autorités douanières et les 
interdictions et restrictions à l'égard des articles que le HCR importe ou ex-
porte pour son usage officiel, à condition que les objets importés bénéficiant 
de ces exonérations ne soient pas vendus en République du Bélarus, sauf 
aux conditions convenues par les Parties; 

 c) Des impôts, droits (prélèvements) perçus par les autorités douanières et les 
interdictions et restrictions frappant les importations et exportations de ses 
publications. 

5. Lorsque le HCR procède à des achats, pour son usage officiel, de biens majorés 
de droits ou de taxes qui font partie du prix à payer, la République du Bélarus prend les 
dispositions administratives appropriées en vue de la remise ou du remboursement du 
montant de ces droits ou taxes. 

L’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée sur les biens et services acquis par le 
HCR pour son usage officiel se traduit par un remboursement de ladite taxe, conformé-
ment aux conditions prévues pour les missions diplomatiques. 

6. Le HCR et son personnel ainsi que leurs véhicules, navires et aéronefs peuvent 
utiliser les routes, les ponts, les canaux et autres plans d'eau, les installations portuaires, 
les aérodromes et l'espace aérien en franchise d’impôts et de droits (prélèvements), y 
compris les droits de quai, et bénéficient d'un traitement non moins favorable que celui 
accordé par la République du Bélarus à tout autre pays et ses missions diplomatiques, ou 
à toute autre organisation internationale. Toutefois, le HCR ne réclame pas l’exonération 
des charges qui constituent la rémunération de services rendus, étant donné que lesdits 
frais seront facturés aux tarifs les plus avantageux. 

7. Tout matériel importé ou exporté par le HCR ou par des organismes nationaux 
ou internationaux dûment accrédités par le HCR pour agir en son nom, dans le cadre de 
l'assistance humanitaire aux réfugiés, est exonéré de tous les impôts et droits (prélève-
ments) perçus par les autorités douanières ainsi que des interdictions et restrictions à 
l’importation et à l’exportation. Il est entendu que le HCR est tenu d’informer le Gouver-
nement de la nature et du volume dudit matériel. 

8. Le HCR n'est astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers 
de quelque sorte que ce soit et peut librement : 

 a) Acquérir auprès d'entités autorisées, détenir et utiliser des devises conver-
tibles, des fonds, des valeurs et de l'or et posséder des comptes en devises 
étrangères; 

 b) Faire entrer en République du Bélarus des fonds, des valeurs, des devises et 
de l'or en provenance de tout autre pays, les utiliser dans les limites du terri-
toire de la République du Bélarus ou les transférer dans d'autres pays. 

 368 



Volume 2692, I-47794 

9. La République du Bélarus s’engage à mettre à disposition du HCR, contre rem-
boursement en une devise acceptable par les deux Parties, la monnaie locale dont aura be-
soin le HCR, notamment pour les paiements effectués en République du Bélarus, au taux 
de change légal le plus favorable.  

Article IX. Facilités de communication 

1. Les communications officielles du HCR sur le territoire de la République du 
Bélarus bénéficient de facilités non moins favorables que celles que la République du 
Bélarus accorde à tout autre Gouvernement, y compris ses missions diplomatiques, ou à 
d'autres organisations internationales, en ce qui concerne les priorités, les redevances dues 
sur le courrier, les câblogrammes, les téléphotos, les communications téléphoniques, les 
télégrammes, les télex et d'autres moyens de communication, et les services de 
communication électronique ainsi que les tarifs pour les informations transmises à la 
presse et aux organismes de radiodiffusion. 

2. La République du Bélarus garantit l'inviolabilité des communications et de la 
correspondance officielles du HCR et ne peut donc les censurer. Cette inviolabilité, à la-
quelle la présente énumération ne donne pas un caractère limitatif, s'étend aux publica-
tions, photographies, diapositives, films et enregistrements sonores ainsi qu'à toutes les 
formes de médias électroniques. 

3. Le HCR a le droit d'utiliser des codes et d'expédier et recevoir son courrier et 
autre documentation officielle par messager, par courrier ou dans des sacs scellés qui 
jouissent des mêmes privilèges et immunités que les messagers, courriers et sacs diploma-
tiques. 

4. Le HCR a le droit de faire fonctionner, à titre gratuit, son système radio et ses 
autres équipements de télécommunications sur des réseaux utilisant les fréquences enre-
gistrées de l'ONU et celles allouées par la République du Bélarus, entre ses fonction-
naires, à l'intérieur et hors de la République du Bélarus, et en particulier avec le Siège du 
HCR à Genève, conformément aux règles et normes applicables de l'Union internationale 
des télécommunications. 

Article X. Fonctionnaires du HCR 

1. Le Représentant et les autres hauts fonctionnaires du HCR convenus entre les 
Parties bénéficient, pendant leur séjour en République du Bélarus, des mêmes privilèges 
et immunités que ceux accordés par la République du Bélarus aux agents diplomatiques 
de rang comparable. À cette fin, le nom du Représentant du HCR est porté sur la liste di-
plomatique. 

2. Pendant leur séjour en République du Bélarus, les fonctionnaires du HCR qui ne 
sont pas des ressortissants de Bélarus jouissent des facilités, privilèges et immunités ci-
après : 

 a) L'immunité de juridiction en ce qui concerne leurs discours et leurs écrits 
ainsi que tous les actes qu'ils accomplissent en leur capacité officielle. Cette 
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immunité leur restera acquise après la cessation de leur fonction auprès du 
HCR; 

 b) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de 
change que celles qui sont accordées aux membres des missions diploma-
tiques d’un rang comparable en République du Bélarus; 

 c) L’immunité des obligations en matière de service militaire et civil; 
 d) L'exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints et membres de leur famille à 

leur charge des restrictions en matière d'immigration et de l'enregistrement 
des étrangers; 

 e) L'exonération de tout impôt sur les traitements et tous autres émoluments 
versés par le HCR; 

 f) L'approbation et la délivrance rapides, sans frais, des visas, licences ou per-
mis, si nécessaires, et la liberté d'aller et venir à l'intérieur de la République 
du Bélarus, d'en sortir et d'y entrer dans la mesure requise par l'exécution 
des programmes de protection internationale et d'assistance humanitaire du 
HCR; 

 g) Le droit, pour eux-mêmes, leurs conjoints et les membres de leur famille à 
leur charge, aux mêmes facilités de rapatriement en période de crise interna-
tionale que celles accordées aux agents diplomatiques; 

 h) Le droit d'importer en franchise leur mobilier, leurs effets personnels et tous 
leurs appareils ménagers à l'occasion de leur première prise de fonctions en 
République du Bélarus; 

 i) Le droit d'importer pour leur usage personnel, en franchise de droits de 
douane et autres taxes et étant exonérés des interdictions et restrictions 
d'importation : 

  1) Leurs meubles et effets personnels en une ou plusieurs expéditions dis-
tinctes, avec la possibilité d'importer par la suite, au besoin, de quoi les 
compléter, y compris des véhicules à moteur, conformément à la régle-
mentation applicable en République du Bélarus aux représentants di-
plomatiques accrédités dans le pays et/ou aux membres résidents d'or-
ganisations internationales; 

  2) Des articles destinés à être employés ou consommés par eux et non à 
être offerts en cadeau ou vendus. 

3. Les fonctionnaires du HCR qui sont ressortissants du pays hôte ou qui y ont leur 
résidence permanente jouissent des privilèges et immunités prévus aux alinéas a) à h) du 
paragraphe 2 du présent article. 

Article XI. Personnel recruté sur le plan local et payés à l'heure 

1. Les membres du personnel recrutés sur le plan local et payés à l'heure pour leurs 
services rendus au HCR se voient accorder l'immunité de juridiction pour leurs discours 
et leurs écrits ainsi que pour tous les actes qu'ils accomplissent en leur capacité officielle. 
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2. Les conditions d'emploi des personnes recrutées sur le plan local sont régies par 
les résolutions, les règlements et les normes y afférents des Nations Unies. 

Article XII. Experts en mission 

1. Les experts, lorsqu'ils accomplissent des missions pour le HCR, jouissent des fa-
cilités, privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer leurs fonctions en 
toute indépendance. Ils jouissent en particulier des privilèges et immunités suivants : 

 a)  L'immunité d'arrestation personnelle ou de détention; 
 b) L'immunité de juridiction quelle qu'elle soit en raison de ce qu'ils auront pu 

dire ou écrire et faire dans l'accomplissement de leur mission. Cette immuni-
té leur sera maintenue même après qu'ils auront cessé d'être en mission pour 
le compte du HCR; 

 c) L'inviolabilité de tous papiers et documents; 
 d) Le droit, pour leurs communications officielles, de faire usage de codes et 

de recevoir des documents et de la correspondance par messager, courrier 
ou dans des sacs scellées; 

 e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 
change que celles qui sont accordées aux représentants des Gouvernements 
étrangers en mission officielle temporaire; 

 f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne l'inspection et la saisie 
de leurs bagages personnels que celles qui sont accordées aux agents diplo-
matiques. 

Article XIII. Personnes s'acquittant de fonctions pour le compte du HCR 

1. Sauf décision contraire des Parties, la République du Bélarus accorde à toutes 
les personnes qui fournissent des services pour le compte du HCR, autres que les ressor-
tissants de la République du Bélarus recrutés sur place, les privilèges et immunités spéci-
fiés au paragraphe 18 de l'article V de la Convention. Ces personnes jouissent en outre : 

 a) De facilités en vue de l'examen des demandes et de la délivrance rapides, à 
titre gracieux, des visas, autorisations ou permis nécessaires au bon exercice 
de leurs fonctions; 

 b) De la liberté d'aller et venir à l'intérieur de la République du Bélarus, d'en 
sortir et d'y entrer, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre des pro-
grammes d’assistance humanitaire du HCR. 

Article XIV. Notification 

1. Les catégories de fonctionnaires et le nom des fonctionnaires qui en font partie 
ainsi que du personnel détaché au HCR dans la République du Bélarus doivent être com-
muniqués au Gouvernement dès que possible après que les changements appropriés ont 
été effectués. 
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2. Les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les autres personnes 
fournissant des services pour le compte du HCR se verront attribuer par la République du 
Bélarus une carte d'identité spéciale attestant le statut qui est le leur en vertu du présent 
Accord. 

Article XV. Levée de l'immunité 

Les privilèges et immunités accordés au personnel du HCR le sont dans l'intérêt de 
l'Organisation des Nations Unies et du HCR, et non pour l'avantage personnel des per-
sonnes concernées. Le Secrétaire général des Nations Unies peut lever l'immunité de tout 
membre du personnel du HCR, dans tous les cas où, à son avis, ces privilèges et immuni-
tés empêcheraient que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire aux intérêts 
des Nations Unies et du HCR. 

Article XVI. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties découlant de l'interprétation ou de l'application 
du présent Accord qui n’est pas réglé à l’amiable par voie de négociation ou autre mode 
convenu de règlement, sera soumis à l'arbitrage à la demande de l'une ou l'autre des Par-
ties. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en choisiront un 
troisième qui exercera les fonctions de Président.  

2. Si, dans les trente jours qui suivent la demande d'arbitrage, l'une ou l'autre des 
Parties n'a pas désigné d'arbitre ou si, dans les quinze jours qui suivent la désignation de 
deux arbitres, le troisième n'a pas été nommé, l'une ou l'autre des Parties peut demander 
au Président de la Cour internationale de Justice de choisir un arbitre. Toutes les déci-
sions des arbitres doivent recueillir les voix de deux d'entre eux. La procédure d'arbitrage 
est arrêtée par les arbitres et ceux-ci répartissent entre les Parties les dépenses encourues. 
La sentence arbitrale dûment motivée est acceptée par les Parties comme règlement défi-
nitif du différend. 

Article XVII. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par le Haut-
Commissaire d’une notification écrite de sa ratification par la République du Bélarus. Le 
présent Accord s’applique provisoirement après sa signature jusqu’à son entrée en vi-
gueur. 

2. Le présent Accord est interprété eu égard à son objet principal qui est de per-
mettre au HCR de s'acquitter pleinement et efficacement de son mandat international à 
l'égard des réfugiés et de poursuivre ses objectifs humanitaires en République du Bélarus. 

3. Des consultations visant à modifier le présent Accord peuvent avoir lieu à la de-
mande de l’une ou l’autre des Parties. Les modifications se font par accord écrit unique-
ment. 
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4. Le présent Accord cesse d'être en vigueur six mois après la réception, par l’une 
ou l’autre des Parties, d’une notification écrite par laquelle l'autre Partie fait part de sa dé-
cision de dénoncer l'Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Haut-
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, d'une part, et de la République du 
Bélarus, d'autre part, ont respectivement, au nom des Parties, signé le présent Accord, en 
langues anglaise, biélorusse et russe. En cas de divergence d’interprétation, la version 
anglaise prévaut. 

FAIT à Minsk le 28 juillet 2010. 

Pour le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : 

Pour la République du Bélarus : 
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